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dossier

BLANCHE NEIGE
ET LES SEPT NAINES

Une
sorte de malédiction ac¬

compagne les candidatures
des femmes qui se présentent
pour des postes de maître

d'enseignement et de recherche (MER)
ou de professeur. Pendant cette dernière
année à Genève, au moins sept cas de
candidates évincées dans les circonstances

les plus troublantes ont été
recensés. Nous avons interrogé ces femmes

et leur récit nous a laissées ébahies
quant au désarroi psychologique qu'a
engendré chez elles ce jeu aux dés pipés.
Pour la plupart, elles ne s'attendaient pas
à rencontrer une telle opposition à leur
candidature. Ayant jusqu'alors occupé
des fonctions subalternes dans une relative

harmonie, rien, selon elles, ne laissait

prévoir les luttes quasi passionnelles
suscitées par le concours auquel elles
avaient pris part. Cette brutale prise de
conscience qu'elles aussi pouvaient être
victimes du sexisme — et de surcroît
dans un milieu de travail duquel elles le

pensaient absent — n'est sans doute
pas étrangère à leur déception. Mais
accepter de faire partie des opprimés n'est
pas simple, surtout pour des femmes
censées appartenir à l'élite intellectuelle.
« Je ne suis pas encore sûre que c'est
parce que je suis une femme que je n'ai
pas été prise, dit une candidate. Je sais
qu'un des professeurs ne voulait en
aucun cas que j'aie ce poste, mais peut-
être mon dossier était-il quand même
insuffisant ». Réaction qui n'a finalement
rien d'étonnant quand on sait que les
filles ont tendance à attribuer rétrospectivement

leur réussite à la chance ou à

d'autres facteurs extérieurs, et leur
échec à leur manque de dispositions,
alors que l'inverse est vrai pour les
garçons1. Dans le cas de cette femme, une
chose est sûre : aucun dossier n'était
meilleur puisque personne n'a finalement

été retenu

UN STRAPONTIN
EN FIN DE CARRIERE
Il ressort de ces différents cas une

trajectoire féminine typique : dans l'université

de sa ville, la jeune femme est
d'abord étudiante, puis assistante d'un
professeur. Elle occupe ensuite quelques
fonctions intermédiaires puis, une fois sa
thèse de doctorat soutenue, elle devient
maître-assistante, poste dont le mandat
est limité à 6 ans. A partir de là, une
infranchissable ligne Maginot s'érige. La
candidature qu'elle a posée lors d'une

mise au concours de poste professoral
n'est pas retenue. Mais pour ne pas lui
claquer la porte au nez après 15 ans de
service, on lui donne généralement une
année d'un poste quelconque, pour
qu'elle puisse se retourner et trouver
autre chose.

Pendant l'année 1985/1986 à
l'Université de Genève, sept candidatures
féminines à des postes professoraux dans
différentes facultés ont ainsi été
évincées. La majorité d'entre elles travaillent
depuis une quinzaine d'années à
l'Université et cinq ont été formées à Genève.
Dans tous les cas, les dossiers ont été
jugés trop faibles. Dans deux cas,
personne n'a été pris, faute de candidats
valables, dans un autre cas, le poste est
passé à un autre département, et dans
tous les autres cas, on a préféré nommer
un homme venant de l'extérieur. Comme
me le disait une autre candidate — et elle
ne faisait là que répéter les paroles d'un
professeur qui soutenait sa candidature
(ce qui nous permet de placer qu'il y a
tout de même quelques professeurs
ouverts) : « Quand on ne veut pas
quelqu'un, tout est tourné en sa défaveur :

jeunesse inexpérience, expérience
trop vieille, séjours à l'étranger snobisme,

pas de séjours à l'étranger étroi-
tesse d'esprit, etc. ».

Deux choses ressortent de la recension

de ces différents cas. Tout d'abord,
la fascination des professeurs de
l'Université pour leurs collègues étrangers
conduit inévitablement à penser que la

formation qu'ils donnent à leurs étu-
diant-e-s est tellement mauvaise que
toute personne locale qui se présente ne
peut être qu'une « candidature de
second rang », comme il a été aimablement
signifié à l'une des candidates. Ensuite,
pourquoi des femmes qui ont travaillé
quinze ans à l'université, donné des
cours, fait des recherches, remplacé des
professeurs ordinaires pendant deux ans
(deux des cas) sont-elles tout d'un coup

interdites de séjour dès qu'il s'agit de
dépasser les échelons intermédiaires de
la hiérarchie

Préoccupées par cette situation dont
aucun signe ne permet d'entrevoir une
amélioration, quelques associations
féministes à Genève ont décidé de réagir.
Elles ont constitué un dossier d'information

sur le sujet, qui, sans aller jusqu'à
proposer des quotas (nous reviendrons
sur la question générale des quotas dans
un prochain numéro) proposent quelques

mesures concrètes : surveillance
des procédures de nomination ; engagement,

à qualifications égales, d'une femme

; constitution d'une commission
universitaire chargée de la condition féminine,

autant de suggestions aujourd'hui
dans les mains du chef du Département
de l'Instruction Publique et du Rectorat
de l'Université et qui devraient prochainement

faire l'objet d'une négociation.
Martine Chaponnière

1 voir L'enseignement au féminin, OCDE,
Paris, 1986, p. 71.
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